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Jl est heureux comme un roi ; c'était tin vieux dicton français. 
Le peuple n'avait pas alors celte sagesse qui méprise les jouis-
sances de'la vie, les prestiges des grandeurs, l'appareil de la puis-
sance et le luxe des richesses. Ebloui de l'éclat de la royauté, de 
la pompe qui environne la majesté royale , trompé par les appa-
rences de respect ,dé soumission , de fidélité et d'amour dont lésv 

rois sont l'objet, il ne voyait ni les soins , ni les inquiétudes , ni 

lessoncis, ni les dangers qui rendent la condition des rois si dif. 
ficile et si pénible. 

Damocles, ilalteur deDenys le tyran , affectait d'admirer la 
fortune de ce prince. Il changea de sentiment, lorsqu'étant assis 
sur un lit magnifique, dans un festin ou Denys l'avait convié , il 
aperçut au dessus de sa tête une épée nue , qui ne tenait qu'à un 

petit fil: alors il pria, dit-on, le tyran de le remettre dans sou 
premier état, pour jouir de la médiocrité de sa condition. 

-Les grandes infortunes dont le peuple français a été le témoin , 
l'ont désabusé de son erreur ; elles ont désarmé l'envie; à ses yeux , 
son Roi n'est plus un maître redoutable qui commande ; c'est 
comme père; c'est en père, qu'il est censé gouverner , récotn-

Ï
ienser et punir ; le pouvoir paternel et l'amour filial sont le 

ieu qui unit le prince aux sujets, et les sujets aux princes. 
La même opinion réduit à sa juste valeur, le bonheur des 

favoris. On ne dit plus aujourd'hui qu'ils sont tes eh fans gâtés de 
la fortune. Ils ressemblent à la bulle savonneuse , qui s'élève dans 
les airs , brillante des plus vives couleurs, et qui se brise et dis-
parait en un clin d'oeil. Voltaire a dit qu'on peut comparer un 
favori à une pièce d'or, qui vaut ce que veut le prince. Je dis 

que c'est une monnaie foinrée. 
L'histoire de tous les favoris atteste l'inconstance de la fortune, 

et leur chiite est presque toujours une sanglante catastrophe Les 
mignons d'Henry VU1, périrent tous de mort violente; les fa-
vori d'Henry III , finirent aussi d'une manière tragique. 

Qtiéîusful tué en duel, le 27 avril iS^Sf. 
Ma'.1 giron fut tué en servant. Quélus dans sa querelle. 
Sam! Maigrin fut assassiné , le 21 juillet de la même année. 
Leurs tombeaux furent chargés d'épitaphes en prose, envers , 

en latin et en français. 
Henri donna des larmes à ses favoris ; le peuple renversa leurs 

mon n mens. 

Le peuple, daus l'élan de sa reconnaissance, comme dans le 
mouvement de sa colère, Lrise les statues qui insultent à la vertu 
et à sa misère , on fait ses idoles du bois qui tombe sous la cognée 
du pouvoir absolu. G.. 

—M.I.ibon, professeur de violon , et musicien de la chapelle 
du Roi , revenant d'Italie , est depuis quelques jours dans notre 
ville. Les amateurs doivent désirer d'entendre un artiste dont les 
talens ouf. été admirés, il y a douze ans, daus les concerts qu'il 
donna avec tant de succès. Depuis cette époque , toujours placé 
au premier rang de nos grands maitres, il soutient avec, beaucoup 
d avantage la réputation qu'il s'est acquise. 

— Nous avons assisté hier au concert donné par M Schaffner 
et M.ilc l'ollevitîe. La réunion y était nombreuse et brillante. Les 
concertans ont merveilleusement rempli l'attente du public ; 
toutefois M.me Damoreau nous a paru tact soit peu troublée quand 
elle a chanté un air de la Création, et sa timidité a quelquefois 
empêché le développement de la plus agréable voix du monde. 
3VT-»« Follevîlie eût été ravissante, si elle avait bien voulu nous 
faire grâce de je ne sais combien de Gcu'gouillùdes. Sou air : 
Alexis , Je t'attends , a charmé tous les auditeurs. 

Bans son concerto de violon , M. Schaff'ner a paru plus savant 
que mélodieux, il a saris'doute vaincu de grandes difficultés ,nuiis 
eelie victoire n'a été approuvée que par les musiciens consommés 
*Ji revanche, sa fnnlaiiié sur un thème de Mozart, a fait le plus 
&rantf^aijiif:.;'!C'1,uU J .sesaiwna sa )i;$6*« liop 93 rua •>■-.• ota 

M. Donjon est selon nous au-dessus de tout élogrj. 11 tire de sa 
ÎKue des sons qui lui seraient enviés par Ttilou. AROSNI. 

ARQUEBUSE DE LYON. 

Il existait autrefois en France un grand nombre de compagnies 
ue chevaliers de T. Arquebuse. 

l es principales étaient'établies ; Paris, à Dijon, à Montpellier, 

à Beauvais, à Langres, à Rennes, à Nantes, à Saint-Etienne, "a. 
Villefranche, et dans un grand nembre d'autres villes. 

L'établissement de la compagnie de Villefranche remonte à plus 
de trois siècles, et ses exercices, interrompus pendant vingt-cinq 
ans, ont été repris en 1818, sous la présidence de M. le comte de 
Lezay-Marnésia, préfet du département du Rhône, qui a accepté 
le titre de Commandant-honoraire. 

11 y avait à Lyon trois compagnies de chevaliers de l'Arquebuse: 
la plus ancienne faisait ses exercices à l'Hôtel de la Butte, sur le 
quai de Serin , et portait le nom d'Arquebuse dAliricourt. La 

seconde, sous le titre d'Arquebuse de. Lyon, était placée dans le 
faubourg de \aise La troisième , sous le nom d'Arquebuse de 
Villeneuve,, était établie au faubourg de la Guillotière. 

Ces diverses compagnies avaient un tel rtclat, et étaient entourées 
d'une telle considération, qu'elles jouissaient de certains privilèges 
confirmés, à différentes époques, par des lettres-patentes de nos 
Bois Les chevaliers avaient l'avantage de marcher aux Irais du 
gouVernement, par étapes semblables à celles de la cavalerie, 
lorsqu'ils étaient invités à concourir aux prix royaux qui se tiraient 
dans plusieurs villes de France. 

Le chevalier qui remportait le prix, était en outre affranchi de 
contributions pendant une année , et s'il devenait roi de l'Arque-
buse pendant trois années consécutives, il jouissait, durant toute 
sa vie, d'une exemption totale de toute espèce d'impôts. 

Aujourd'hui ces privilèges sont incompatibles avec les règles de 
notre législation; mais les avantages de l'exercice de l'Arquebuse 
sont restés les mêmes. Ils développent les forces ; ils donnent de 
la grâce aux habitudes du corps, et de l'adresse à ses mouvemens. 
On s'y accoutume à un commerce de politesse, et même de galan-
terie qui fait le charme de la société et ce que l'on y gagne au 
physique n'est point perdu pour le moral, comme dans tant d'autres 
diverlissemens, où l'esprit et le cœur se dépravent, sans que l'or-
ganisation corporelle y puisse rien acquérir. 

La révolution, qui a détruit beaucoup de belles institutions , 
n'a point épargné fes compagnies de l'Arquebuse, et les jeux de 
celle» de Lyon ont cessé depuis environ trente années. 

Il existe pourtant encore quelques-uns de ces anciens chevaliers 
qui, réunis à un certain nombre d'amateurs, témoignaient depuis 
long temps le désir de voir se former, en cette ville, une nouvelle 
société de l'Arquebuse, mais dégagée de tout ce qu'il y avait, dans 
tes anciennes, de contraire à la loi fondamentale qui régit actuelle-
ment l'état. 

Ces! pour répondre à leurs vœux , que M. Duchnmp , armurier 
et arquebusier de cette ville, après avoir obtenu des magistrats les 
autorisations nécessaires, fit construire, au printems dernier, un 
bâtiment, et disposer des emplacemens destinés au tir de l'Arque-
buse, du pistolet et de l'arc. 

Ce local est dans une situation fort agréable et parfaitement, 
convenable au genre d'exercice auquel il est consacré. 11 est situé 
entre le. pont de la Guillotière et le monument religieux, des 
Brotteaux. ■ > ■ 

Déjà un très-grand nombre de personnes se sont fait inscrire 
pour être admises à la société du Tir et de l'Arquebuse de Lyon : 
ceux qui désireraient s'y joindre, peuvent s'adresser à M. Du-
champ, arquebusier, place des Célestins , chargé de faire con-
naître les conditions de la souscription, ainsi que le local où le 

t
ir a été construit. 

— On vient de supprimer les quatrièmes loges grillées dn 
Grand-Théâtre. Nous présumons que cette suppression a été faite 
dans l'intérêt des mœurs. 

— On désirerait savoir s'il fxiste , à Lvon , quelques parens d'un sieur 

Bertrand qui était libraire dans cette ville en 1784 , et qui est aile' depuis 

s'établir' à Lisbonne. S'adresser au bureau de la police municipale , à l'Hôtel-

de-Ville. , 

 M. Rendon de Roissi, ancien receveur général des finances, à Lyon; ses 

parens ou les personnes qui auraient pu le connaître , sont invitées à passer 

au bureau de la police municipale , à l'Hôtel-de-Ville , pour des reuseignemens 

relatifs à cette famille. 

PABIS , 18 avril. 
S. M. a entendu la messe dans ses appartemens. 
Pendant la matinée, le roi a travaillé avec; Son Exç. le ministre 

de sa maison. 
Puk] II ^KIM 1; 'viis'i'no') Sw i"p fj . trtroq sirrini un rua fiwnMVJi 
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A ou/.e heures et demie , M. le chamelier de France , le 

grand-reièieiuiaire (le la cJiambre des Pairs, et une députation 

de rmiîf men»)in* de ceit" i iv.urDre . sont venus présenter au Roi 

les deux prmetç de U» atlopiéi ajn« hçséancer d'hierf: 

t.,' |,»<— ^e, , relatif n un ètlfeuge %utre -1W ville d'Arras et 1* 
domaine a'Arras. 

c- lieuxieme , à un emprunt de 200 mille frauc'â'par la ViitéflfeT*" 

Metz. \\
 N

 \\ „\ , ,..' XV *. C\>, V 
A midi- r les.trou p'es He la garde' m ou ta nie Ont défilé devant 

M. le général aKfe-iaajpr de s^eivice. \
 N 

A i.udi et demi v h» conseil les mi n ist r ess'estia ssem bl é y S. M. 

Va présidé Ha duré jusqu'à une heure et demie. 

S. A. tt. Mime la duchesse i>trllèrri r.tl sortie paur aller rendre 

visite à S. A. S. M me la duchesse de Bourbon , princesse de 

i, après-midi , le roi a travaillé avec M. le président du conseil 
des mniislres. ..^,«„^
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Ce matin , Madame. , Monsieur' , M.gr le duc d'Angoulème. , 

S. A. tt. M.nie la éudtilMKU» Betri , -lesont rendus à l'église de 

St.-Germam-l'Âuxerrois J letir-pafoisf*:, pour faire leur Pâques 5 

M. Deiatyl, évèque de Chartres, premier aumônier de Monsieur 1 

a officié et donné la communion à leurs Altesses Rojftttés , 

M. l'abbé de Btunal , chapelain de Monsieur , a dit la messe 

d'actions de grâces ; LE. A A. Bll. étaient accompagnées des 

officiers et des dames de leurs maisons. La cérémonie a duré une 

heure et demie ; beaucoup de fidèles s'étaient rendus à l'église. 

— Les travaux pour restaurer l'intérieur du dôme des invalides 

qui «voient été suspendus pendant ta mauvaise saison seront repris 

la semaine pro; haine. 

— La rue des Coquilles, près l'hôtel de ville qui naguères étoit 

une rue étroite, obscure et dans laquelle i 1 arrivoit souvent des 

événèmens ,va par les souisde l'autorité, et vu lesterrains que l'admi-

nislrations a acquis , devenir nue des plus belles rues de la capi-

tale , de beaux hôtels s'elevenl sur les deux côtés de cette rue. 

— On a établi à notre i'Jame un poste de sapeurs pompiers ; les 

travaux pour la fête continuent jour et nuit. 

— A une heure après midi de nombreux délachemens de gen-

darmes à pied et à cheval, s'étoient rendus à leurs postes pour la 

police de la promenade fie Longchamp ; leurs services ont été à 

peuples inutiles: le mauvais lems s'est opposé à ces promenades 

consacrées par l'usage ; peu d'équipages et de voitures se sont fait 

apercevoir ; cela a beaucoup contrarié , sous le rapport des pertes 

que certaines branches de commerce ont éprouvées. 

— M. Schœrer banquier, est mort ce matin en son hôtel rue 

Taitbout. 
CHAMBRE DES DEPUTES. 

(Présidence de M Ravez. ) 

Sd<;nce du. mercredi , 18 avril. 

MM. de Serre, de Villele , Pa,quier et de Corhières sont au 

banc, des ministres. 
A une heure et demie la séance est ouverte. 

Après la lecture et 'l'adoption du procès verbal d'hier, M. le 

président procède au tirage au sort des bureaux. 

M. le g^rde des-sceaux a la parole pour une communication. 

Messieurs, jjj Roi nous a ordonné de vous proposer un projet 

de loi quitf ; i à modifier I"aiîicle35i du Code d'iustruclion crimi-

lïellés, projet que déjà la chambre des pairs a adopté. 

L'aitic-le 347 fie ce code établit que la décision du jury se forme 

pour ou contre l'accusé , à la majorité, et qu'en cas d'égalité de 

v > i x , lavis favorable à l'accusé prévaut.' L'article 35o veut que 

celte déclaration ne puisse jamais être soumise à aucun recours. 

Toutefois tes deux articles su i vans introduisent deux exceptions 

en faveur des accusés : la première, dans le cas où l'accusé n'a 

été déclaré coupable du fait principal qu'à la simple majorité des 

voix des jurés , la seconde , daiis le cas ou la cour est unanimement 

convaincue que la déclaration rendue à une majorité quelconque 

pu' la jury contre l'accusé , bien que régulière dans la forme, est 

erronée au fonds; dans ce dernier cas, l'art. 352 autorise la cour 

à surseoir au jugement, et à renvoyer l'affaire devant un nou-

veau jury. Dans le premier cas qui est celui du projet de loi , 

l'article 531 dispose en ces termes : « Si néanmoins l'accusé n'est 

déclaré coupable du fait principal qrt'à une simple majorité, les 

juges délibéreront entre eux sur le même point , et si l'avis de 

la minorité des jurés est adopté par la majorité des juges, de telle 

sorte qu'eu réunissant te nombre des voix , ce nombre excède 

celui de la majorité des jurés et de la minorité des juges, l'avis 

favorable à l'accusé prévaudra. » 

Le motif de cet article avait été qu'une déclaration de non 

culpabilité ne peut être acquise à l'accusé que par une majorité 

combinée de juges et de jurés, supérieure au nombre des juges 

et des jurés qui déclareraient la culpabilité. 

Bien que l'ensemble de ce système , -fut évidemment conçu 

dans des vues d'humanité , et d'une juste protection pont les ac-

cusés , l'art. 35 , a excité de vives réclamations. Effectivement il. 

résultait de cet article que dans une affaire, cpH; la loi soumet 

à la délibération de la COUT, la minorité l'emportait sur la majorité. 

Il en résultait que kl loi pour obtenir une majorité , combinait 

les voix de deux corps appelés a délibérer séparément, et succes-

sivement sur un même point, ce qui p
S

t contraire à l'usage le plus 

constant, enfui que la loi qui avait trouvé insuffisante pour la 

condamnation une majorité Je deux ™fo , jej^vd^^ 

contentait sur un nombre puis grand, d une majorité d une séide 
voix , ueuf su-fesept.,, _ . ... , 

Nir quarante ou cinquante déclarations du jnrS . il s'en 

feiUfe ordinairement *me, rendue à Ja aiujplé lAa^rnV^s^h-és, r.ê 

qui rend très-raie, le cas où cette déclaration n'est adoptée que par 
ra'^trtitTôfité de la cour. Mais daus une matière ans*i grave, et 

lorsqu'il importe tant que la vérité -légale de -«haqtw», décision 

acquière le pîushànt dégré possible de eerfîtude ; morale-, 1»
 gou

. 

\ernenaent a pensé qu'il était conforme aux, intérêts bien entendus 

de la justice, de ûous propos^r de modifier IVM t. 5S1 du code dins. 

lruction criminelle, de manière que l'avis favorable à l'accusé 

prévaiffe,, toutes les fois qu'il aura été adapté par la majorité des 
jogHS. i fno'isJ wi ••.i«-d.; , jadmcdD »'

s
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Par cette modification , il arrivera qitp, si la déclaration delà 

majorité de la cour est conforme a celle de la majorité du jury-

la condamnation sera basée sur une des plus fortes garanties de 

certitude, l'opinion identique de deux corps présens aux mêmes 

débats, et qui jauront délibéré séparément et indépendamment 

l'un de l'autre. Que si la déclaration de la majorité de la cour est 

contraire à celle de la majorité simple du jury , il est raisonnable 

alors d'admettre qu'il y a doute , et dans le doute , l'accusé doit 

être acquitté. 

Enfin , messieurs , nous répéterons devant vous ce que nous 

avons dit devant l'autre chambre, c'est que vous devez d'autant 

moins craindre d'adopter l'amélioration favorable aux accusés, 

que le gouvernement vous propose, qu'elle ne porte point atteinte 

à ces garanties de l'ordre public, et de la société que vous n'êtes 

pas moins jaloux de maintenir intactes. 

■tffpjet <jfa. (ot>{, il .srMjinï t>3 ' 

Loms , par la grâce de I lieu , etc. 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : Le projet de loi 

dont.la teneur suit, sera présenté à la chambre des députés par 

notre garde-des-sceaux, ministre secrétaire détat au .département 

de la justice, et par le sieur .lacquinot de Pampelune, conseiliei'-

d'élat , que nous chargeons de soutenir la discussion. 

, Ai ticle unique. 

A l'avenir, lorsque dans le cas prévu par l'art. 331 du code d'ins-

truction criminelle, les juges seront appelés à délibérer entr'eux 

sur une déclaration du jury , formée à la simple majorité, lu vis 

favorable à l'accusé, prévaudra, tontes les fois qu'il aura été 

adopté par la majorité des juges. 

Donné à Paais , le 18 avril 1821. 

Signé LOUIS , 

Par le Roi. 

Le garde-des-sceaux, , 

Signé DE SEREE. 

M. le président donne lecture du projet de loi, ainsi conçu : 

AHTICLE l.er Le Tableau annexé à la loi du 16 juillet 1S1 g, 

concernant l'importation et l'exportation des grains et farines, est 

modifié, en ce qui concerne la première classe de déparlement. 

Celte première classe sera divisée en trois sections, conformément 

au Tableau ci-joint, et chacune d'elles sera régie par les marchés 

régulateurs qui lui sont attribués suivant le même Tableau. 

SECTIONS. DÉPARTEMENS »F. LA I.ère etiASSSi MARCHÉS RÉGULÂT. 

L'exportation m ^eut être permise 

flans ces département que quanti ie 

Me froment est au-dessous de a? fr. 
(l'hectolitre.) 

1 Gironde, Landes Basses-Pvre'ne'es ,\ mà'+ims. 

I.eré } Hautes ■ P\ renées , Arriège et; Bordeaux. 

' Haute-Garonne. / Toulouse. g 
( Pvre'ne'es-Orientales , Aude . He' ( Toulouse. 

H.e l "rault . Gard , Bouches-da-Rhône' Fleurance. 
t et Var. / Marseille. 
( ( Grav. 1 

Uf.e < «asses-\lpe8 , Hautes-\lpes, Isère .1 , Laurent près Mac.l 
) Am, Jura et Doubs. 'Le Grand-Lcmps. 1 

Art. 1. Les autres dispositions de cette loi, et celles de la loi 

du f juin 1820, eu ce qui est relatif à l'importation des grains et 

farines venant de l'étranger, continueront de recevoir leur exé-

cution. 

M. le ministre de l'intérieur monte à la tribune et expose à la 

chambre les motifs du projet de loi; S. Exc. combat les amen-

demens de la commission. 

M. Straforello, combat le projet de loi dans un long discours 

et conclut à l'adoption des amendemens delà commission. 

Plusieurs voix à gauche : L'impression ! ! 

A droite : IS'on ! non ! 

M. Demarçay , monte à la tribune et demande l'impression 

motivée sur ce qu'il s'agit de finances. L'honorable membre 

s'appuie des usages de la chambre des pairs. 

M. le président : Les usages de ja chambre des pairs ne nous 

regardent pas, je ne sais si une question relative aux grains est 

une question de finances. 

On rit à droite. 

M. Dudon , de sa place soutient que c'est une question de 

finances. 
M. le président : Voua ne devez pas parler de votre place,)© 
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Jjt Dudoa'," iù^uie A Toute question. q*»î peut. • t 
influer sur les iinjoiS* , est nue uuesti.011. de finances î j 

A droite : #on ! non .' 3 1 J A i I 

M Uudini: il faut inett^^uiçlei^vHiuWx vo»x l'impression. { 
/y droite : Aux voi\ ! , ,„ < 
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impossible de mettre aux voix la proposition , puisque l'ojf'iêBsi1 ' i 

iHtv'daecord W»' Ja WÛW M W»48ftft?^'I*»fe 'u^hc ' .lïétfre, j i 
aux voix la quès¥k»i «I * M a^Jn^mtob 9H . InaJ ded ! ; 

ixi chambre aeelrfre que ce u'èsf r)â$ flhe' ma'tière 'dè: 'fmarfr-es. i 

l(lHt IdWîfiM 'C'est' ride1' rïlàriéré l'npôsalilé- ?0 ? ' "•"'."••■» '*"• ' ' 
-M. de Sami-Gecy à laW'Jlèe; Tu%Mirjhtbié r&fetobre>dte pour i c 

]e projet de loi, •« '
 ;

'
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: ai de'Làs^ ddrs , vote-contre I? projet rie'mi. 

' jVI. de Castelbâjac, pàrrê'jiou'r le pfôjéi?^IjlScftïoflrofè'.'tnièttiWe1 f 
tenutite ainsi :''M»ss.eui's. la iroîïfté 'tfe'fàf--ffi#Ufe1'èst« t'qirjoujrs le r 

motif qui prévaut sur l'intérêt du cultivateur, et qui par suit» J 
constitne leur misère, je l'âi!dtt^'felé':Tepyfè','.'le1 inoyen le plus.

 £ 

surpour créeT une disette, c'éstd'dLrligérirauiindo'nnèl- l'agriculture ; , 
on est lorcé de l'abandonner le jour où ,ejle coûte -plus qu'elle 'ne! i 
rapporte, c'est de forcer dé i'abandouuèrfeans un pays ou l'état de i ' 
cette même agriculture vous garantit qu'une disette est à peu • 
pies impossible,, parce que les causes qui ont amené celles de 
1817. ne sont pas de nature à établir une possibilité raisonnable. j i 
Eu effet trois années de consommations extraordinaires; la popu- ! 1 

lation armée de l'Europe sur notre lerritoiie ; h.s dévastations qui . ; 

suivent les combats, i;e sont heureusement■ pas des causes qui ' 
entrent dans les chances d'un calcul ordinaire, surtout si on y , 
ajoute ce qui était,.de rigueur pour détruire ce que le Sol 1 
de la France pouvait encore rapporter de ressources. < 

Ces pluies immodérées de. i'éié de 1816 qui , dans une grande _ : 

partie du royaume, firent périr la récolte sous la f'aulx même du 
moissonneur, ne peu venl-eihs pas se renouve-Tler ? Il serait à désirer, , 
selon moi, que le gouvernement eut envisagé la question sous un j 
point de vue qui se ressentit moins des idées adoptées jusqu'à ce 
jour , sur la législation des grains : des vues plus larges eussent amené ! 

peut être de meilleurs résultats; mais convaincu que le projet, tel ' 
qu'il est , amendé par votre commission, améliore l'état actuel , je 
vot' pour son adoption. 

M. de Vatisméml monte à la tribune, mais la faiblesse de la voix 
de l'orateur nous empêche totalement de l'entendre. 

A cmq heures et demie la séance eut levée. 

HAPPOUT DE M. PARDESSUS , 

Député des Bouches-du-Rhâne , sur Je projet de loi relatif à 
l'organisation municipale. 

MM., la commission que vos bureaux ont nommée pourlexameiv 1 

du projet de loi relatif a l'organisation municipale , ma chargé de 
vous soumettre son travail. 1 

Le projet de loi était à peine annoncé, qu'il a été critiqué; à cette 
tribune même,il est devenu l'objet des plus violentes déclamations. 

ESous ignorons quel genre d'à'tnque on lui prépare dans la discus-
sion générale qui va s'ouvrir. Eiiteudrons-uous encore reproduire 
ces accusations bannalesd'<wï.«facrafie; d'oligarchie., qu'on u vue- tant 
de fois, depuis 3o ans , lancées par des hommes qui n'en croyaient 
rien , et répétées par des dupes qui ne les comprenaient pas:' Nous 
ne saurions espérer de convaincre de pareils adversaires, si nous 
devions en rencontrer. La lactique des uns est aussi connue que 
l'inconcevable crédulité des autres; maisil est des objections qu'une 
apparence de raison a fait naître; qu'une bonne foi mal éclairée 
peut défendre : nous osons espérer qu'elles se dissiperont à l'aide 
d'explications présentées avec franchise et appréciées avec impartia-
lité. 

Le projet de loi a trois parties distinctes : La première concerne 
l'organisation municipale; la 2

me apporte quelques modifications 
aux règles existantes sur la formation des autorités administratives, 
connues sous le nom de conseils d'arrondissemens et conseils géné-
raux de départemens , la 51U-' est relative aux attributions de ces 
établissetnens et autorités. 

La partie qui concerne l'organisation municipale ,a donné lieu 
à des objections qu'on peut réduire aux trois suivantes. 

«Pourquoi ue pas laisser aux habitans de la commune la nomi-
» nation des maires et adjoints ? 

». Pourquoi, du moins , ne pas leur accorder la. nomination de 
candidats parmi lesquels le Roi ferait un choix ? 

» Pourquoi ne pas admettre au droit de suffrage, soit pour la 
•» nomination directe, soit pour la désignation- de candidats , tout 
» habitant qui n'est ni mineur, ui dans l'état de domesticité, ni dans 
» la classe des indigens ? » 

La manière la plus simple et la plus sûre en même temps de 
répondre à la première objection , est de bien définir les fonctions 
des maires dout on proposerait d'enlever au roi la nomination 
directe. 

; ILus un ordre de choses où de maire n'aurait d'autre soie, que 

I d administrer l'os biens et revenus communaux , il pourrait sem-

'■ h 1er naturel de confier son élection à ceux que cette administra-

tion intéresse directement. Et quoique même, dans celte hypo-

i thèse', il pût y avoir de fortes rai sous-'en faveur dé la 'uouii nation 

pur le roi , tuteur légal de tous les établisseaietis , une opinion, 

op^sée pourrait être soutenue sans méconnaître le texte de ht 
*-h8fWi!1

-i e.-. -, il SlîTj'b tpJOO S-)* 1 s.---. ■. .' : -

Mats , si -la gestion des biens et revenus- communaux est , dan? 

l'état at'tùei et nécessaire des choses, ta moindre fonction des 

rMires ; si- une partie de l' administration publique leur est- cfélé-

|86* ; si, dans celle délégation , ils exercent les actes d on pouvoir 
; qui'ét lia ne- du roi; s'ils l'orment , à dire vrai , te dernier anneau, 

d'^e que l'on- appelle le pouvoir exécutif : s'ils sont, eu un mot, 

fes seuis organes légaux du roi aupies ée ses sujets ; on sera forecj 

de convenir qu'ils ne peuvent êlre nommés que parlerai. 

feiyM. Pardessus appuyé son opinion de plusieurs lois des mot» de decemor* 
M pliiïTioaé'an H . etc. 1 

. iV«e,;j-ïou3 ,, vojjlea -vous, changer ces principes ' Non , nnfruievr» , »Qus 
j osons l'afùnuer en votre aom '■ Vous êtes venus pour.exécuter la. iiri.i te . et 
] non pour lui substituer des rêves insènseY, ou tes artificieuses combinaisons 
I dé 'l'anarchie ! vous ëies venus apporter au roi Totre coopération, et non lui 

etteteo ta prerngaitive qu'il avait , avant de TOUS donner la courte , sans la-
<|q*»te vous it'eij.iterieï pas ; le droit iju'il s'est réserve!, en vous ta. concéila,uc. 

rje gouverner , d'administrer librement et exclusivement le rovaume que lui 
a couiid la providence ! vous êtes venus pour conserver et non pour détruire: 
la moii.irc.hie ; et vous ne mériterez , m qu'on vous adresse le reproche qu'un; 
ancien taisait ans novateurs de son temps . d'avoir si rapidement et avec tant 
de légèreté renversé des institutions de ieur patrie. »iqu'on accuse des cala» 

mites qui en seraient la suite , la vanité de vos doctrines et l'inconséquence de 
vos résolutions. 

Il importe peu à ta question , tfae l'exercice des fonctions de maire soit 
circonscrit dans des. limites étroites. C,e serait une grande erreur de croire qu'il 

I v ait une seule pai lie de l'^.diuiuistra..ion dont le roi ne fut pas investi , et 

que . dans un royaume . il put exister un pouvoir municipal distinct de l'ad-

ministration du roi L'art. 14 ds la chatte est indéfini ; et la raison/d'accord 
avec la nécessité des choses . nous apureud qu'aucune restriction n'est ad-

; missihle. 

Père de ses sujets , le roi étend sur tous sa préeovance générale : grands -

et petits , riçfies et pauvres . cous sont égau.t a ses yeux; et c'est même dans 
l'intérêt spécial des petits et des pauvres, q le l'administration du roi doit 

être entière , 'illimitée . s'étendre jusqu'aix dernières extrémités de l'état , et 
se faire sentir jusque dans le village le plus obscur. 

Le roi qui ne peut exercer le pouvoir par lai.même . le. de'légue , le sub-
dirise , su .'uul l'importance des choses, et les besoins des lieux ou des 
icmos ; .mais ce paavoir délégué et sob iivisé estt.ajours sun pouvoir, ec 
par conséquent., il ne peut être exercé que par des hommes de Sou choix. 

L'orateur s'attache , dans ta suite de ce rapport . à prouver la nécessité et 

l'utilité' d'adopter le projet de loi soumis a la chambre , il termine ainsi : fis 
août, messieurs tes développemens généraux et les explications de détail que 

votre commission m'a chargé de vous soumettre. 
Le projet de loi peut-Usaiisfuirc toutes ces vues de bien public , qui animent 

lès membres de cette chambre ï 

Messieurs , il faudrait pour résoudre cette question , examiner successi-
vement tous les plans qu'on voudrait y substituer, et qu'il est facile de varier 
à l'iniiui sur une matière qui peut être envisagée sous tant de tonnes diffé-

rentes , même en supposant que leurs auteurs , divises seulement sur les 

détails , fussent en accord parfait sur les principes généraux. 

Votre commission , qui a porté dans son travail ce qu'elle savait être, danst 

nos cœurs , la bonne foi, le désir de répondre anx vues paternelles du roi , 
; est convaincue que vous devez adopter le projet qu'elle ose croire amélioré par 

ses ameudeniens. 

Craignons quVn poursuivant un ,nienx idéal , nous hc manquions l'occasion, 
r île saisir le bien réel qui nous est oflert J N'oublions pas qu'indépendamment 

des dif.ieultés qui naissent de notre situation actuelle et des temps mauvais 
que nous avons traversés; on ne. pourrait atteindre , même dans les temps les 
plus caliiles , mêm.' avec la plus uniforme disposition des esprits , une per-
fecticm que chacun crée à sa manière . et pare de se» propres couleurs ! Sou-

venons-nous que le. temps , qui détruit l s Institutions , est aussi celui qui 
les perfectionne ; que s'il découvre les défauts , il amène des ressources ; et 

. disons de la lui proposée comme de tous les ouvrages humains , que si W 

bien s'y trouve , chacun doit 3: croire dédommagé de ce qn',1 n'y rencontra 

pas ce qu'il croit être mieux. 

LHk, le 14 a-.-ril.—Une pauvre femme du village de Frelingher, 
arrondissement de Lille, vient d'hériter tout ..-coup d'une succes-
sion considérable à laquelle elle ne s'attendait guère. Au commen-
cement de la révolution , un sous officier d'une compagnie d'artille-
rie cantonnée dans ce village, y devint amoureux d'une fille, l'é-
pousa, selon l'usage nouvellement introduit, devant l'état civil, et 
de ce mariage naquit un enfant du sexe féminin. La guerre sépare 
bientôt les deux époux. Le mari suivit les armées françaises dans 
leurs campagnes glorieuses et lointaines, et obtint un avancement 
rapide, De leur coté, sa femme et sa fille restèrent dans leur 
cabane, où elles vécurent, dans l'indigence, du travail de leurs 
mams. Vingt-sept ans s'écoulèrent ainsi. Au bout de ce temps, une 
lettre datée d'une des places fortes de l'Est, vint leur annoncer la 
mort de celuiqu'elles croyaient depuis long-temps perdu pour elles, 
et l'ouverture d'une succession qu'elles étaient aopelées à recueillir. 

11 paraît qu'un ancien artilleur de la même compagnie a tout 
révélé à la famille du défunt, lorsqu'elle se mettait en devoir de 
toucher l'héritage. La veuve fit valoir ses droits avec ceux de sa 
fille, et eujourd'hui l'une et l'autre sont en possession d'une fortune 
brillante. Ces deux simples villageoises n'en sont pas devenues plus 
fières; elles n'ont point voulu quitter leur humble demeure, et 
mair.ten mt les meubles riches et précieux d'un général français, dé-
corent l'asile plus que modeste, qui abrita sa veuve et sa fillepen« 
dant vingt sept ans de misère et d'obscurité. 



e>yr -.in? *ni ih"u E S P A G TN E. . 
Barcelonnr7 fi.iiV. — La nouvelle de l'issue des affaires de 

tapies, anivue, le 2 de ce mois, en celle ville , a causé dans k 

Catalogue la plus vive agitation. Il paraît que cette nouvelle , ap-> 

portée pur un colonel napolitain et par un membrede l'ex-parlement: 

de Naples, aélé bientôt rendue, publique par la voie des journaux. 

Les hommes qui affectent uoj-f'rje. nouvel ordre de choses une, 

sorte d'enthousiasme, saisis tout-à-coup d'une terreur panjquq ^ 

ont décidé que, pour sauver le système constitutionnel en Espagne, 

il fallait .se'rendre maître de tous ceux qui s'en étaient inonfr^s! 

les ennemis Une liste des individus désignés sous, le nom de i'wjvifoft 
a été dressée, et leur arrestation a été demandée avec inslauce aujt-

autorité localt s. Celle mesure arbitraire, illégale, anti-.qon^tiLutionrl 

nelle , fut d abord reje.lée; mais,la fermentation devenant e^rême^ 

les magistrats ont été obligés de,
 :

y.écler , et, pendant la nuif- du S; 
au 4 de ce mois , le domicile des habitans a été violé.Plus de vingt 

personnes ont été arréU'îes, Les plus considérables sont le génélial 

baron d'Eroles, le général Farlield , l'évêque de Barcelonne, le 

premier vicaire-général, plusieurs chanoines ,1e'Stfpérietrt-dès ca-

pucins, les généraux Founias. Cariipdell , Roxa, et plusieurs ha-

bitans notables de la ville. Plusieurs ont été déportés de suite à. 

Majorque.' Le général Fonrnas a élé seul autoriséià se retirer en. 

France. Il est»-parti pour Perpignan | sans avoir éprouvé d'obstacle' 

La fermentation n'est point calmée dans notre ville , et fdti^porté 

à croire, qu'elle s'étendra dans l'es autres provinces eC'jusqu'à,' 

Madrid. On dit que les ovèques de ïarragone, de Tortose et de 

Vich auraient élé arrêtés. •■ • ■' ei <u •. ..... • * 

Dans la séance du 3, M. Calatrava-a demandé .que les ministres 

fussent appelés pour rendre compte au congres des événemens qui 

ont eu lieu à Burgos , ou la tranquillité publique a été troublée. (Il 

paraît que c'est par suite de l'apparition près de cette viHe de lu 

troupe de l'ex-chanoiiie Merillo, dont nous avons parlé hier. ) 

Les ministres étant arrivés, celui d'outre-mer. a dit que le gou-

vernement avait appris qu'il y avait eu à Burgos une réunion de 

gens suspects ; que le chef politique de cette ville s'était empressé 

de prendre toutes les mesures convenables qu'exigeaient les cir-

constances ; que de son côté le gouvernement en avait, déjà .pris 

d'énergiques pour arrêter le mal daus son principe, et qu'outre 

ces mesures, il allait présenter deux projets de loi. Il ajouta que 

sa présence, ainsi que celle de ses collègues, étant absolument 

nécessaire dans les bureaux du ministère pour des affaires impor-

tantes, il priait le congrès de vouloir bien trouver bon qu'ils se 

retirassent.—Accordé. 

. Séance du 4: avril. '",''/ 

' Parmi les nombreuses pétitions et projets présentés au congrès , 

on remarque celui de M. Ugurla , par lequel il propose la réunion 

de Ja Méditerranée et de, l'Océan par le moyeu d'un canal et 

l'achèvement du chemin de Bernuo. 

Sur le rapport d'une commission dont M. de Toreno était l'or-

gane, le congres a décrété : ,., _ i„î'opii^d ,1
 e1U

a,
a w

, 

Art. 1. L.e gouvernement demeure chargé, sans déroger à l'exé-

cution littérale de ce qui est stipulé sur l'emprunt de 200! milliers 

de'réaux de MM. Lafitte et Mardouin , d'aviser aux moyens con-

venables , pour que les payemens de cet emprunt soient faits dans 

les places et sur les points de l'Espagne, qui conviennent lé mieux 

aux préteurs, à charge par eux , de supporter, tous les hais de 

commissions. 

Art. 2. Les prêteurs sont autorisés à faire sortir la monnaie 

sans payer aucun droit. 

Art. 3. Le gouvernement, de concerl avec les prêteurs , pren-

dra toutes les précautions nécessaires pour prévenir toute super.' 

chérie qui pourrait avoir lieu. 

Ce projet a donné lieu à une très-longue et très-vive discus 

sion ; mais enfin M. Toreno a vaincu les opjjosahs. 
l-.TjuWlii 11 itë'ii y OU li • • ... S : 1.; 

ITALIE. 

.«ioi^qini'1 X107 y -INapiè^-^^rii:'-'
1

 . •■ 

Notre souverain est. toujours à Florence, mais nous espérorr 

bientôt revoir S. M. au milieu de nous. 

A l'exemple des habitans des Abruzzes, qui ont député versle 

roi pour le remercier d'avoir rendu à la patrie la paix et une sage 

liberté,^ les populations des, autres provinces du royaume enver-

ront des députalions à S. M. pour,-lui exprimer les mêmes se
u
. 

*éÇP!l,/l 'mpfinq . ut.tMioqt.-u. i.i , ov xi r. vi,,;t on , ., / 
Les troupes autrichiennes qui sont presque toutes logées ch.^'. 

l'habitant, ne donnent pas lieu à la moindre plainte. 

Le gouvernement provisoire coinpqsé.d'hommes dignes d'estime 

et de confiance , s'occupe sans relâche à cicatriser les plaies de |
a 

pairie ; déjà tout, est rentré dans 1 ordre et les employés ont repris 

leurs charges. 

Par décret de S.; M. la garde de sûreté interne de, Naples, qui 

a^acquis des tilres à notre reconnaissance par ses bons services et 

par son zèle , sera réoiganisée sur le pied ou elle était avant le. 

fcjp£%(f%% Jé-,;
?

.pJBv)!iu:> nbièiym'l '.in .mviiMj. ;i,-'r, '1 
Les troupes autrichiennes sont entrées a Cosenza capitale de la 

Calabre. Elles ont élé bien reçues dans cette province comme dans 

toutes les.autres. .,„•„,., fa.
 Iîu

 , 
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Hier, M. le comte de Latour a passé une revue générale des 

troupes, sur la grande place , hors de la porte neuve. 

; - Malgré les fatigues et les pluies que cés Iroupes avaient endurées, 

leur tenue était des plus belles. 

L'arriere-garde de l'armée royale , sous les ordres de M. le géné-

ral-major , chevalier Ponte , est arrivée ici le 11. 

La nouvelle des succès, remportés par l'armée royale , et celle 

du rétablissement de l'ordre, et de la paix, a été accueillie avec 

enthousiasme par les habitans de Nice. 

Gènes, le 140177/.— Un exprès expédié par S. E\c. M.gr le 

comte de la Tour,'gouverneur-général du Piémont, est arrivé hier 

daiis cètle ville, et. nous a apporté l'heureuse nouvelle, qu'aucune 

antre troupe que celles de S. M. notre souverain, ne tiendront gar-

nison dans ce duché. 
[ !-.; , ;. /nu; , ,: un «m -ru ■. e 

T\S. Lyon.-M. le mai', duc de Bellune ,passera demain , jour des-

Pâques, une grande revue, des troupes do la garnison , à 10 heures 

du malin, sur la place Louis-le-Grand; les nouveaux régimeusà 

arrivés y seront ainsi que ceux qui parlent. Le r.er régiment d'in-

fanterie de ligne aura le nouveau costume bleu. 

Le journal de Lyon et du Midi ne paraîtra pas demain attendu 

la solennité de la fêle. 

Avis. Le sieur Battonnyire a l'honneur d'annoncer au public que, se con-

formant aux dernières modes de Paris pour les formes et garnitures , il fa-

brique , à l'usage dés hommes et des enfans , des chapeaux et casquettes 

en paille ronde ou en tresses, les garnit en soie , etc. 

. Il se charge encore de blanchir, teindre et de'graisser toute 1 spèce de cha-
peaux et capotes. ' j 

Le tout à des prix très-mode're's. 

Son domicile est actuellement place des Jacobins, n o 17, au i.er éragç. 

Après la S.-Jean , le sieur Battonnaire demeurera rue Saint-Dominique, n. 7 , 
i à l'entresol. . ' . . iirA> '. , •• . \. • • 1 ...•<,•• o • 1 

Bourse de Paris, du 18 Avril rbai.— COURS AUTHENTIQUE. 

Un Mois. Vrois Mois. 

Papier. Argent. Papier. Argent. 

Amsterdam, . 

Hambourg . . 

5S f. 
i3o 1J2 

3 f. 60 c. 

58 t[4. 

' »79 M2 
3 f. 09 c. 

?.5 f. p c. 

i5f. 65 c. : 

i5 f. 35 c. 

i5 f. 25 c. 
564 

564 

470 

Londres. . , . 

Madrid c'ffect. 

Cadix eflect. . 

Bi'tno 

20 f. 65 c. 25 f. 65 c. 

iô f. 75 c. 

i5 f. 45 c. 

i5 f. 55 c. 
36o 

56o 
478 

2.5 f. 45 c. | 

p 
Lisbonne. . . 

Porto 
Gênes eflect. 

Liveurne... . 

P-

5oÇ) 

1 p. 
5o(i 

1 3?4 p. 
Naples 
Venise., . . . 
Vienne effeet. 

Auguste. . . . 

•~Ji';i iniv , ','c'A 
23 2 

2Û2 

3[i p. 

1h 
; 5,p, 

Ï;I2 

«à 

':> & cm; Uj'ir1 

. .; il) rnïi 

230 
1 10 n 

°^P- ;., 1 

: 2jo 

0 iiBiiiq il St, Pe'rcrsli. . 
1 1 [2 p. 
101 

EJle 

.Francfort. . . 

Bordeaux.. • ■ 
Màrs'ciuet. . . 

Montpellier.. 

. P,«-il, ese 

3|o p. 

m P-

3 p. ■ 
i,8p. 

P-

114 p-
ip. p. 

P-

1 J-pS p. 

1 p. 

1 3,8 p. 
3 3

W
 p. 

t p. 

1 Ms p. 
1 p. 

1 1Ç2 p. 

Act.de la B. jouis». î.erj.er 1821. 1 54* i54» f- 5o c. 

Oblig. de la ville de Paris jouiss. du i.er f. 

Escompte valeurs de banque 3 3(4 p. i/o-.valeurs de commerce 5 p. qo 
Bons de la Caisse de service. p. 0|o 

Mouvement de la rente. 

Rente 5 pour 010 jouiss. du 22 Mars 1821. 

Id. Pour fin courant. A prime pour fin courant. 

Ouvert à Ht 5o Plus haut .8260 dont 1 
Pins haut 81 ni Plus bas 82 dont 1 
Plus bas 82 5o Id à prime pour lin prochain. 

Fermée 82 20 Plus haut 83 3o dont 1 
Report d'un mois à l'autre. 3o Plus bas SÎ 70 dont 1 

Reconn. de liquid. pour tin courant, plus haut 96 plus bas Q5 80 

CHANGES. 

Les valeurs manquent toujours et, l'argent abonde. 

L'Italie et l'Espagne se placent à des prix très-avantageux. 

Le Vienne, le Francfort , le Trieste , sont très-recherchés. 

Les valeurs sur les départemens sont très-demandées à trois 

mois. 

Le Montpellier manque tout à fait, on le placerait à 5 pour 100. 

NOUVELLES COMMERCIALES.' 

— Lî7ie, iô avril. Coton, L'activité remarquée, ces jours der-

niers ne s'est pas soutenue, les prix malgré cela n'ont, pas change. 

Cambrai, ,5 avril. — Les huiles ne sont pas recherchés; Je blé 

a ibaig^éi.., 1 < r,'.
rA ;

 ...
 r::

;
:r

 ;
: ,i , ,

il
,|.

m6
J 

— Etampes, 16.avril — Les grains perdent toujonrs de leurs 

P
iix

- " . .. iïm ' [>o lu. ,.. 
Havre, 16 avril — Il se fait peu d'affaires en sucre et en çaiw 

'' les cotons ne manquent pas de demandes. 

'r en barre , prime. 10 f. rare. Pièces de 20 et 4o fr. 8f.. calme, 
uadrupies neufs <S3 f. Piastres. 5 f. 4a 

entes de Naples. 6u IJ4 fin juin. Emprunt d'Espag. 68 ip S[ coupon, 
econn. de liquid. jouiss. courante. 
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aaoïîeafi hi penp^fi-^hçesj et qu'4 étaiturgent d'a,uopley aussi ! 

Xsapf^l^îiro Bfr
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9$ Tie« 4 redouter de Texteiieur : e-ti 

fffaquatu Naphs,on attaque l'Espagne, et tous les peuples qu} 

iouvsWt li'u'n, s^têm.e,, çoJist.UuUonnei. Napoléon ,. après avpir 

vaincu, ses' plqs proches voisins, .porta ses aigles .victorieuses des. 

coton n'es'
 a

 'Hercule , â Moscou,. Les sauverams alliés, suivent la 

Lève ^^^hèÉb^i^Rm^f^f^ de Russie a demandé 
U pasâzs .de ses. U'dupés. sur le te n- i loi re f ra u c a i s :, ce. q u i d e te r -. 

«ine 'lin'Wur à demander
:
 que tqutes affaires cessantes, les; 

cortès S-'eçcup.pcnt itnuiédiàtfi«iÇiit'.
J
'<f

t
'.- liprganisaUon .et $e l'aug-

mentation . dé 1 ar.tnée, i 'Woiuéro-^lpuenio vupporte qu'un, | 

ministre'lui ' a dit'que ries nyles diplomatiques du gouver, 
nement espagnu) cflt éle expédiées a,ux souverains alliés, depuis ' 

deux mois, et-que ceux-ci n'avaient pas encore daigné répondre ; 

nue seulement les ministres de Prusse-et-do Russie onfïditvèr- J 

iffllemeAtV-^u-d n.'éta'k pas 'question de tfispag-ne , mais qu'ils | 

n'ont pas dit quejles étaient les iutentiorïs de leurs souverains, 

11 y a. irrgeftce surtout 'loirsqu'©» nous attaque aussi ouverte-

meut par la guerre contre Naples , ou plutôt contre notre cons-

titution que les ' Napolitains ont adoptés : de soi te quel'Espagne j 

aurait dû considérer dès le premier jouf , tous les souverains alliés 

comme, ses ennemis déclarés.'Loin-*d'approuver là concroite du . 

gouvernement, il la blâme; et puisqu'il n'entre pas dans les 

attributions du congrès , de taire, la paix et de déclarer la gUerre , 

il peut du moins l'exiger quand le cas est pressant : enfin il vote 

contre le projet de Ih commission attendu qu'elle ne propose 

pas des mesures suffisantes pour assurer la tranquillité intérieure 

et extérieure. i?)w*s* •• 1 j 

M. Morena-Guerra approuve les articles i et z, du projet 

de décret; quant au 3.me il demande quelle est la garantie que 

peuvent donner les souverains alliés au reste , l'orateur parle 

comme le préopinant, et vote dans le même sens. 

M. Martinez-de la-Roia appuie le projet • de d cret de la 

commission , en disant que le-moyen de se faire respecter , con-

sistait à pouvoir se présenter dans une altitude ferme et vigou-

reuse ; que la commission n'avait voulu représenter le danger , 

que sous son véritable aspect, parce que la moindre, demande 

hasardée pourrait compromettre la nation vis-à-vis les autres ; 

et qu'enfin , elle gvail cru devoir se renfermer dans les limites 

prescrites par la prudence. 

M. Palareu partage l'opinion du préopinant: il dit que qrioique 

200 mille hommes aient été récemment ensevelis sur le territoire 

espagnol, ce n'était pas une garantie suffisante contre les attaques 

des souverains, du nord ; que l'on devait plus que jamais se dis-

poser à détruire le trône de fer que l'on voulait établir sur les 

ruines delà liberté; que dans la première note remise par la 

Russie , les Espagnols y étaient traités de révolutionnaires et 

d'insurgés , que l'on devait presser le gouvernement de former 

une alliance avec tous les peuples du ze ordre, même aussi avec 

la France et l'Angleterre, afin d'opposer un bouclier d'airain 

Contre les imita te-urs de Napoléon ■ II appuie l'avis de M. Munoz, 

pour la prompte organisation de l'armée. M. Victoria , en ap-

puyant l'avis de la commission , démontre en termes clairs et 

précis, l'indispensahle nécessité d'adopter aussi la proposition de 

M. Munoz- , et de s'occuper du nouveau système des finances. 

M. Toreno, après quelques réflexions sur l'état actuel de l'Eu-

rope et principalement sur celui de la France, ajoute que Ton devait 

être tres-circonspect dans les relations avec les autres nations , 

pareequ'il y avait une grande différence entre chercher la guerre, 

et se défendre sur son propre territoire ; que la commission des 

finances travaillait sans relâche à un plan qui aurait l'approbation 

des cortès, mais îdont les résultats ne seraient connus qu'au 

bout d'Un an ou deux , attendu qu'il fallait pour cela terns et 
repos , etc. 

ILE DE LÉON., le 28 mars, -f» Les officiers des régimens 

de la Constitution , de Cordoue et de la Pi-incesse. , nommés 

pour former le conseil de guerre qui doit juger les coupables du 

10 mars 1820 , sont partis pour Cadix , ce qui fait croire que l'ins-

truction de cette affaire est enfin terminée et que Ton va procéder 
au jugement. 

VàLLADOLin, le 10 avril. — Aussitôt qu'011 a eu connaissance 

dans cette ville dps événemens de B.urgos, on a remarqué du mou-

vement parmi les Servîtes ; mais en même temps , toutes les 

troupes , ainsi que la milice prirent les armes; seize patrouilles , 

ayant à leur tète des régidors, parcoururent les rues toute la unît. 

On parle aussi d'un chef de guérillas nommé Balderos , qui se 

serait présenté avec quelques-uns des siens dans un bourg à quel-

ques lieues d'ici, où il a acheté et payé tous les chevaux qu il a 

pu trouver ; on a pris toutes les mesures pour l'atteindre. 

MADRID, le 9 avril. — L'arrivée h Madrid du colonel Conciln<, 

député au parlement napolitain , débarqué à Barcelonue. ne nous 

a que trop appris les malheureux événemens de Naples. Les mi-

nistres en ont rendu compte au congrès, en l'assurant de la part 

du roi, que ces événemens ne devaient en aucune manière influer 

sur le sort de l'Espagne, dont les changemens politiques étaient 

reconnus par Jes puissances étrangères. Que le roi des Deux-Siciles 

étant entouré de troupes autrichiennes, devait être considéré 

comme en état de violence; que l'Espagne ayant adopté et publié 
sa constitution dans un temps où elle ne pouvait compter sui les 

services de Naples, il ne s'agissait maintenant que de se mettre 

-n mesure contre la malveillance qui voudrait profiter de cette 

F: 

Circonstance pour troubler Tordre public. Qu'au surplus, S, M" 

leur avait donné l'ordre d'inviter le congres à lui proposer les 

mesures les plus efficaces pour garantir de tous périls le système 

constitutionnel que S- M. a juré de maintenir, et qu'elle est déci-

dée à défendre par tpus les moyens imaginables, Les ministres 

ont dit aussi que S. M. les avait chargés, de ce message; elle leur, 

avait particulièrement recommandé d s dire au congrès', qu'elle 

était persuadée que dans le cas d'un danger imminent, les Espa-

gnols ne se comporteraient pas comme lès Napolitains. 

On assure que les cortès qnt nommé, en séance, secrète, unes 

commission spéciale pour s'entendre directement avec le gouver-

nement, dans la v ue de remplir les désirs patriotiques de 5. M. 

— Là cause entre Màlhias et Vinuesa a'esl point encore jugée ; 

sur la demande de ses défenseurs nommés d'office, ou vient de leur 

accorder un nouveau délai de quatre jours, pour préparer leurs, 

plaidoirie ; on dit que leur système de defenseest de Contester la 

compétence des juges, même celle du corps législatif; mais c'est 

un moyen aussi usé qu'absurde sous le régime constitutionnel. 

Vmuesa est présumé coupable de conspiration contre l'état, et c'est 

comme tel qu'il doit être jugé, non par le St -Pere , mais par le* 

tribunaux ordinaifeâ. ;> 
— Un de nos journaux dénonce au gouvernement l'évêque de 

Cordoue , comme maintenant dans ses fonctions de vicaire un desi 

tSy appelés Persas , au mépris des décrets et des ordonnances qui 

s'y opposent, . . 
— D après un décret des Cortès , les municipalités devront rece-

voir une nouvelle organisation. Le roi vient de donner des ordres 

pour que cette organisation soh opérée dans le plus bref délai » 

afin , dit S. M , que le peuple puisse jouir des avantages d'une 

bonne administration-
mm Aujourd'hui 011 a , en présence de la municipalité de cette 

capitale, d'un détachement de cavalerie et d'un immense concours-

d'habitans , fait brûler , par la main du bourreau , toutes les; 

potences et leurs accessoires , comme un nouveau ' témoignage de 

l'abolition du despotisme et de la féodalité. Désormais ces instru-

mens de mort seront remplacés par les garrots. 

— M. le vicomte Labarthe , âgé de 41 ans, colonel français en 

retraite , est arrivé hier à Madrid. Il est descendu à la fonda del 

Angel; un autre colonel français dont 011 ignore le nom, qui a fait 

route avec le premier ; on ne doute pas des bonnes intentions de 

l'un et de l'autre, ce dont au surplus la police de Madrid sera 

bientôt informée. 

— Le nombre des religieux et religieuses sécularisés depuis la 

publication de la loi du 2 octobre 1820," jusqu'à la fin de février 

1821 ; est de i a43 dont j 197 hommes et 46 femmes. 

Séance des Cortès. 

Dans la séance1 du 6 avril au soir , le projet de loi constitutive de 

Varmee, a été mis en discussion ; après quelques débats, les articles 

qui suivent, ont été adoptés. 

Art. premier: La force nationale est laréuniondetousles Espagnols 

armés par la patrie pour sa propre défense. 

Art. 2. Tous les Espagnols de l'âge de 18 à Soans, sont obligés 

de concourir à la défense de la patrie. 

Art. 3. La force armée se divise en armée de terre et de mer. 

Art. 4. L'armée de terre se divise en troupes réglées et en milices 

nationales. 
Art. 5. La milice nationale se divise eu milice active et en milice 

locale. 
Art. 6. La nation espagnole établit la force armée, pour défendre 

l'état contre les ennemis extérieurs, assurer la liberté politique et 

l'exécution des lois 

Art. 7. L'abus de la force armée , est un crime de hau^e 

trahison , quand elle est employée dans les cas suivans. 

i.° Pour offenser la personne sacrée du Roi. 

2 "Pour empêcher la libre élection des députés. 

Dans la séance du 7 on a repris la discussion sur le biens seigneu-

riaux. 

La commission delà division du territoire espagnol, fait sou 

rapport sur le projet d'une carte topographique de la péninsule, 

l'impression du rapport , est ordonnée. Dans la séauce du 8, 
M- Colfin fit trois propositions ; la première tendante , à ce 

que clans les causes de conspirations contre le système cons-

titutionnel, il soit procédé militairement en y comprenant ceux 

qui feraient résistance à la troupe réglée, ou à la milice na-

tionale; la deuxième, a pour objet d'autoriser le gouvernement 

à mettre de suite en activité toutes les milices provinciales , et la 

troisième porte que le gouvernemement soit également autorisé à 

réunir plusieurs corps en un seul, de manière que tous soient mis 

au complet : ( première lecture. ) Six députés déposent sur le 

bureau une proposition tendante à ce que le gouvernement soit 

vivement excité pour que dans le plus bref délai possible, des 

ordres soient donnés aux manufactures d'armes de la péninsule, 

afin que Ton active partous les moyens, la fabrication des arme» 

et munitions , d'après le budjet ; Adopté. 

D'après la décision prise dans la séance secrète d'hier, les mi-

nistres sont introduits et rendent compte au congrès d'une lettre du 

i capitaine-général de, Barcelonne , par laquelle il donne avis de 

! l'arrivée dans cette ville du colonel Conciliis, membre du parle-

ment napolitain ; les ministres ajoutent qn'ils attendent un 

courrier de l'ambassadeur espagnol à Naples, afin d'être défi-

nitivement fixés sur Jes événemens qui ont eu lieu chez cette 
1 nation. 



T.c président . nu nom du congre.;; .re iriercie le roi des nobles sen-
rimens qui l'ani'méni e^uëclare que lès corltes vont s'occuper sans 
relâche de remplirle yoéu de Si'M. pouf que l'ordre public ne soit 
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'M.' Arispe' prépose 'que le gouvernement soit autorisé à fixer 
l'ës sommés nécessaires' pour pourvoir à la subsistance des dé-
notés du pnrïe'ment ae iSaplès i qui "fiijiènt .là domination'étran-
gère et'qui pourront vën.ir'se' réfugier ."surle, territoire espagnol. 

^lïes Wjj'ptls. d^oulremèr saisissent cette occasion 'DOÙr~déçlàrer 
que déj^ ils ont ra;is êirtr'eux 'une déléhninàt^on'd'àprès laquelle' ilsj 
assurent ™ <^f^^^|^CpTicïîrîfe

J
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i:Une partieiide scetto. séance a été consacrée àiJa dectuvœ .et au 
renvoi-' ;diimei; ttiultitude : deipétitions-:aux.diverses- feoœmissians.' 
ImmédéateoaenC après , lé projetl.de;.Ieiusiir'4esiflOt»étéB. natriow 
tiquesa, a.'été iaéiiiis à la discussion. Les'tpis première articles .ont 
été adoptés^1'? -surplus est ajourné à i'u4ie.desSséadcesyprochaines. 

Apres avoir entendu la lecture d'une dépêche des autorités de 
Bareelomtei, 'adressée a» -miiirstèiieèt! transmise par celui-ti-^-le 
congrès se constitue en cbmitéusécris^iTtiut*<foisçd'on sait qu'il 
résulte de wette'dépêche,-que-sur-de fortes présomptions de cons-
pirations, les autorités de Barcelonne réunies, ont cru de voir 

ex-ii-er â'Majurque, sauf les •ordres!"ûUôribu,iis'i';'MM.^i,ér-êqiie de 
Barrelonne ; lo bàron La barre, rft.ba««!â,È'Wri'es ,'tOampbell , aide-
d«-eamp''dti général Castanos; le colonel- 'S<trnyrLoter , ex-gtand 
inquisiteur , u le- père i gardien: !du fcij)Wfnti de"S4.. Jfraneois , èt 
plusieurs autres individus de la ville. .m i ■-v. . 
etio i'di ; '..:'.•<: un fi! 'îft TA'-LIfEn , G no ibd'Initojo/ w-
«luo.noi 'MWiiu uifbjto^lè^yfcf^'ifàfàêH gU'b ,ih::-....-. 

?.»[ ?Mqul~ ; bu-rniion un nuuu « mq , iilnid ti»l , sfiaiidisdij 
LL. AA. RIL le duc et la duchesse de. Calabre sont partis 

f
)our Casette

:
,3,vec leur famille, objet-constant, de l'amour et, de 

a vénération des., Napolitains. Un concours immense d'hahi-
ta-ns i;éu.niS dans 'la rue de Toiedo attendflit.LL- AA- JIR. sur leur 
passage poujr H donner encore des ;nouveil«s preuves d'amour, et 
d'intérêt à ces princes, dont les vertus sont à-ia-fois l'espoir et les 

délices du peuple. > -oh ou no ; v-.<<<•>•.,. i 
iiiX3efc;lWr*s de- la Calabre continuent à donner des nouvelles 
satisfaisantes sur la tranquillité qui règne daus ces cpntrées. 

- Il en est de même des autres provinces,-'Un. décret, qu'on.vient 
de publier ici contient les dispositions-suivantes : 

« Le gouvernement provisoire,sous la présidence de Si, Exc. le 
marquis Circello , . 

'^Considérant que'dans les provinces plusieurs personnes arrêtées 
comme suspectes, par ordre des commandaus autrichiens sont 
exposées à une, procédure qui pourrait être lojigueet pénible ; , 

•» Et voulant épargner ces graves désagrémens à ceux des sujets 
de S.' M. qui pourraient être inculpés à tort. 

c> Nous.ayqns décrété : ... m • ,..-.( ' .r: : 
» 11 sera établi à Naples une coiïMnissionfjW'Ovisoire de trois ma-

gistrats ,-laquelle-affranchie des entraves des procédures ordi najr.es, 
examines» sous délai les motifs de'l'arrestation des.dits. individus , 
et lera sur-le-champ mettre en liberté ceux d'entr'eux,dont l'in-
nocence, serait reconnue-; daus lé cas'c.onlraire, ejie adressera, le 
prévenu avec la procédure qui le concerne à ses juges naturels. 

» Un officier; désigué p:u JS. Exc le général en cjief baron-de Fri-
mont, sera attaché, à la dite commission, non pour avoir part aux 
délibérations, mais seulement pour l'éclairer sur les motifs cpii au-
raient nécessité/l'arrestation, d^s prévenue •• -, 

En suite des ordres de S. M., le gouvernement provisoire a, 
révoqué les commissions diplomatiques du prince de Cariati, à Paris; 
du duc de Canza-no, àMadrid; du prince de: Cimilile, à Londres; 
du chevalier Arrdj.rosio., à'Turin; du chevalier Pescara, en; Suisse; 
du marquis de Piippa , à Monaco ; de don Joseph de Cesare, à 
Rome ; de don-Maria Schinina-, à Copenhague:; el.de leurs secré-
taires d'ambassade. . . 

Tous les officiers étrangers, admis au service de Naples , depuis 
le 5 juillet, sont congédiés. ■ 

Le bataillon d'Aquila est dissout. 
Les régimens de Milices provinciales sont cassés. 
Toutes les nominations, faites depuis le 5 juillet. 1820 , jusqu'au 

jour de l'installation du gouvernement provisoire, sont anuullées. 
s»l 19 , (.'••»«. M pm'u Turin, r6 avril.-■. ■ 

Dimanche passé , le son des cloches-, des salves d'artillerie et 
de mousqueterie», et les cris d'aiéjgresseï de la popHlation de cette 
capitale , ont arinoiicé la pacification générale du-Piémont. 

Ce Te De.um a été chanté en actions de grâces , à l'église mé-
tropolitaine de St-Jertn. ■ '••: » 

ANovarey à Vercelli ,. et dans, toutes les villes du duché , on 
n également fêté le'rétablissement dè la paix interne. 

Les troupes fédérales sont - entièrement débandées. Les soldats 
rentrent chez eux en grande partie ; les officiers sont errans et 
fugitifs ;'quelques-uns ont été pris. 

• Gènes jouitde la plus parfaite tranquillité. Cette ville est sans 
garnison. Grâces à l'excellent èsprit de la bourgeoisie , qui fait 
seule le service de cette place importante, l'autorité royale a été 
rétablie sans trouble ni réaction. 

S. A. R. le duc de Genevois , a fait exprimer par un message, 
au corps décuronial, et a la garde nationale , sa satisfaction parti-

culière de la belle conduite qhé ces deux corps ont tenuê tlatïs'fe» 
dernières circonstances, et dé

; là fidérilé dont ils ouC donné rfl 
preuves. ' ; ' '' -';' ,; : n" , •••! -•" >.■■ " 

Une lettre écrite, par S. A. R. àtfvgènéraî' eh" dhéf comte d 
Latour , chargé Ce dfemér dé' 'tiétiïfai^nèî. de1 s'a'^àR1 \W même' 
seiitiinens à l'arnaéè. ' " ' "'-• •^•"^'ifl R , • ■ , « 

«' L'exemple que irôs braves, viênnèfiLde'donner , Ôit îè' pri
nce 

sera a'ccueilff avtC'Vé'co'nnàiSéâ'iicè'pàr nos p'etitSihevè'u'x ; il servira 
â. fortifier dâns le

r
Crjehr dé

|
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^iîdàls ces séhtimens'd'horrfieuf 

fidélité et de soumission;à''ï'aùtoi'flé'-l'égh'ime ,' salis lesquels''ù 
rrôbF^profession des armes déStin'éé'à.êVre l'bïhejiiehi'et le soutien 
dé'lâ',§àciet^n

,feW'ééirait^iuà,4^e le fléau.' »
 ;
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NOUVELLE^^ ^ijÔMMÉRCE. 

- : On écrit, d AjivJts v^ôjaWii,; = . !
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si;Le.lwi^iest,rarie;.il.vaut
i
dqi.5i i/aià 6-ir. .4e.dh. ilepcatnp. C. E. 

le ja'utveid» 3-i./« à &i JftjEeraauibtoucjâeit^ à^^oifr. A, >na 
Cacao,. -^Celui:des:lslea(«ia*qu^Le Caraque est à 10 si iht]^ 

Maçqguau.à 7 t/a* ibJulq DO , ïvl-pi>î sTliid^ venu a \! ;,. -
;u 

<v.Ç<tfe$ï^J^ls-dmiiBnenL'inphsibrrnruejai.depniî' i5 jourti. . 
C()tonf>.[—^Apres avoir prw faveur up dnstant ils sont, retombés 

en bajs.se.. Le Fernambouc esLoffart.à 5o-et3i dJa livre ,.el le St.-
Doraitigii* à 24 ds.;'rî f. pi'uq J* ; imrJd U !r , iwmww 

Cuirs, — Cet article.estdevenu plus abondant, eta baissé jusqu'au 
prix- de 9.3. -12 (bearriq un si imsnp issixel eoiotn ',b lusq \i 

Drogueries..'M.-L'apiside
:
Fra«ce.a-haussé-justfu'à ioi fl. le quint. 

La crème, de tartre de France,se soutient à.tâ'iû. Le salpitre rafiné 
est monté à 6 et 6 s. i|2. .9iu;)i ,■>.■■> a 

Ffiic s. —- Stationnai-res , sauf les-cannelles qui ont'éprouvé 
une. légère.ibaisse« 1 ■'.['.■,:n> «bai 1 «1 Irawa jl^isab A 

Grains. — Sans variation et sans exportation. Les riz de la (ù»
+ 

roline vieux onttbaissé, ..a -,; g-.;.;, alov - : •>: •■ . 
Sucre*. —-En ftalmê. Lesinélassee outKbaisséi -ii)-.-. ffi 

■
 :

Teiii(uret,..-.— Lès indigos.de-Bengale soutià^lfl hausse..Le Ben-> 

gale bleu 18 esc. 1J2. ta livre .fin violet-de i-^uà 18; vawfmç I6-I|S--, 

quelquefois ,au dessous ordinairé ,. jutsqu'à-.i ô.et.qaij mqlangé rk 
14 à io ;;fin cuivré de 12 a i3 moyens de r 1 à, iai < noe 

EFFETS-PUBLICS 'du 19 Avril i8*Tî»' 
Cinq pour 0/0 cons. J. du 9.2 Mars 1821. 82 f. 82 f. 10 c. i5 20 c. i5 c. 82 f, 

10 c. i5 c. 10 c. 5 c- '5 c. 20 c. .fi'jtwnu iq fil if.q ? . ; . ^oiq 
Rec. de liq. au p. J. dr. 22 Mars: i?r- f..,..- J du 22 Sept. 
Id. J. du 22 Mars t8i8. f. c

tr
J. du 22 Sopr. 

Id. .T. du 22 Mars. 181p. , . f. c. J. du .22 Sept. , 

fa. J. du 22 Mars 1820. 97 f. So c. J. du 22 Sept. 

Id. J. du s)Ma« V8ft/t)5'f. 90,'i "80 c. 75 c. 80 c. 90 c. 75 c. 
Rec. 5.1' sorti, liualrj 1 et 6 102 f. /

(
o c: Go c. 5o c. 70 c. 

Çpnpuresblariohes. , , ■ -10 , , ■ ;:>:•> "iip ; àJTOdfl 1,! S9nim 
Act. delà B. de F, J. du I.er janvier 1821. nâ-iâ f. 15i7 f. 50 c. 

Bourse de Paris* du 20A vril rbai— COURS AUTHENTIQUE* 

ya 1U01S. . irois mois. 

Papiei*. Argent.. Papier!",: Argent. 

Amsterdam.. 58 f. 58 tj4. 
- Hambourg . . 1,80 i]2

 l7y t
j
2 

lîerlin. .... 3 f. 60 c. 3 f. £
 c

. 

Londres.. , . 25 f. 65 c. -
 2

5 f. 65 c.
 2

5 f. Mç» 25 f. Z§ c. 

Madrid offect. i5 f. 86 c. ' i51.70 c. 

Cadi-x effect. . : là f. 5o e. • - i5 f. 4o c. 

BilUdo .... i5 f. 4<> c- 19 i5 f. 3oc. 

, Lislionue, . . . 558j , .(, . 662 

•Porto. . . . . 558 | ' 56a 
Gêhes cftect. ' 479 476 

Livourne... . 5io '507 

Milan p. 1 p- p. , -3J4 p. '■ 

tapies., ... ■ , | 436 „ . 4,7 0 ; .-. 

• ï
0ahc-'i,' • ■ ' ■ 5-P' Vienne ettect. 2„-2

 2
5
0

. 

Auguste. . . . a52 25o ' ' 

Auvnrs 3(4 p. . 3[4. , ija.p;-., ' 1 aja 

St.-l'etorsb. . . ... ... 101 . . ' 9 

prUhî P.' p. - -j» 
Lvon ' qS p. < ',

 p
. - , p ' ' 

Bordeaux. . • 3iS p. p. ' J 118 p. ' ' 1 i)8 p. 

Marseille. . . 1(4 P- I{4 P- 1 p. ' t p. 

Montpellier.. - , . U» 9- ihnoi •'. . h, V H« P-

Or. en barre, prime. §.f. 5o'c.,,, ,. .1 Pièces de 20 et tfo.fr.'8L. calme. «nu ittuii., p........ v '• v.j. " 1 ' *v-LS "« 20 et «io n. ot» came.. 

I Quadruples nèuf
3
 S3^. . - . ' .1 Piastres, 5 f, 44 . . ,\ 

Rentes de'ISaples.'rj4 11.4 fin jtiin. { Emprunt d'Espag. C8. i ji k] coup'oo, 
Reconri. de liquid.-jouiss. courante. 1 " -

Id. 5 e sorti (tinale 1 et 6.) 102 f. 90 c. to3 f. îdî f. 10 c. 

■ Act. de la B. jouiss. ,i,cr. j.rr 1821,; 54s 5o c. t5''
(
7 F. Soc. 

Oblig.de lavil.lede Paris jouiss, du i.er avril. 126a f. Soc.. laSa f. »5 c. , 

Escompte valeurs de banque 3'.3|i,p. 1/0; valeurs de comme!ce 5 p. ip 
Bons de la Caisse de service. p. 0]o . ' 

Mouvement de la tente. , 
Rente 5 pour 010 jouiss. du 22 Mars 182t. 

j .:. 011 on . me -i/.Mf ii àt.pn il , niK'îloqsu Jmin'-shsq us '.•luqàl 
ïd. j , ,Pour fin .courant. A -prtnle pour tin courant. .; 

Ouvert
 (
 à 81. 5o Plu^ haut 82 Co 'dont .1

 ri 
Plus haut 82 , a'5 Plus bas 82 ,. 'dont i 

Plus bas ....... ^2 5o Id à prime pour' lin nr-ic!iain. 

Fermée .... . .. . .' 82' '20 Plus -haut 83 5o do'r
t
t 1 

Report d'un'mois à l'autre. 3o Plus bas 82 70 dont t 

Reconn. de liquid. pour lin courant, phra .haut 96 plus bas ni 80 

SPECTACLE,S àu.xi Avril 
GRAXD-THI'ATRE. Ana.-re'on. — Maison à vendre. 

THÉATKE DES CÉLE.SIIXS. Fitz-Henri, — Les deux Edmonds. —-Les Marii 
battus et contens. 

Cvr.QUr: OLYMPIQUE. -Exercices de M. Ducrew. 

lMPillMERlElDE BRUNET , l'j \Ci£ ST-.IE\IN, N« 3. 

v •> 


